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Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir) - La correspondance de l’af-
fréteur jordanien adressée hier aux
familles des 17 marins algériens
otages au large de la Somalie, n’a
pas dissuadé ces dernières de
tenir leur quatrième rassemble-
ment depuis le début du mois
sacré, organisé dans la matinée à
la place Emir-Abdelkader, à Alger. 

Comme à chaque action de
protestation, ces familles, qui se
sont déplacées de Tizi Ouzou, de
la périphérie d’Alger, Tiaret, Blida
et Tipasa, ont brandi leurs bande-
roles pour dénoncer le silence per-
manent de l’Etat et les fausses
promesses de l’affréteur jordanien. 

Dans la correspondance en
question l’affréteur jordanien sou-
ligne : «Nous avons à maintes
reprises fait comprendre aux

pirates que nous sommes dispo-
sés à mettre fin à cette affaire très
rapidement. Nous allons continuer
à essayer de prendre contact avec
les pirates et à répondre à leurs
appels afin de résoudre cette affai-

re le plus rapidement possible et
libérer l’équipage et le navire». 

Ce passage n’a, en effet, fait
qu’augmenter l’angoisse des
familles qui pensaient que l’affré-
teur était en contact permanent

avec les pirates et que les négo-
ciations étaient à un stade avancé.
«Il dit dans sa lettre que nous
allons continuer à essayer de
prendre contact avec les pirates,
qu’est-ce que cela veut dire ? Si ce

n’est que les négociations sont
pour le moment rompues», dira la
femme d’un otage. 

Par ailleurs, l’affréteur jorda-
nien a averti les familles sur les
tentatives de manipulation des
pirates : «Il faut prendre aussi en
considération la méthode des
pirates qui consiste à faire des
menaces contre les membres de
l’équipage en leur donnant la pos-
sibilité d’appeler leurs familles afin
de faire passer des messages qui
ne sont pas vrais.» Fait-il allusion
à la dernière information démentie
par le ministère des Affaires étran-
gères faisant état de la mort d’un
des otages ? Mais les familles ne
veulent rien entendre et disent que
ces propos étaient recevables au
départ. «Maintenant, huit mois
sont déjà passés depuis la prise
en otages de nos proches. Ce
sont plus que des mots d’apaise-
ment qu’il nous faut. Nous avons
eu promesse sur promesse sans
voir aucune action concrète venir.
Ne serait-ce une preuve du bon
déroulement de l’opération», ont-
elles conclu. 

M. M.

L’Algérie compte renégocier la
durée du séjour des pèlerins en
Terre Sainte que les autorités saou-
diennes veulent proroger  à 45 jours,
selon le directeur général de l’Office
national du hadj et de la omra. 

Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir) -
Dans une interview accordée au quotidien
arabophone Echorouk, Berbera Cheikh
s’étonne que l’Algérie ne soit pas exemp-
tée par cette mesure que les autorités
saoudiennes justifient par des contraintes
techniques. En ce sens, le dg de l’Office
du Hadj rencontrera, en compagnie du P-
dg d’Air Algérie, le responsable de l’avia-
tion civile saoudienne, le 21 août pro-
chain, en Arabie saoudite, pour discuter la
durée du pèlerinage et fixer le programme
des vols. Relevant que l’organisation des
vols sera gérée en coordination entre Air
Algérie et l’aviation civile saoudienne,

Berbera Cheikh a indiqué que cinq aéro-
ports (Houari Boumediène, Oran,
Constantine, Ouargla et Annaba ont été
réservés et les pèlerins transportés par
gros porteurs. En outre, il assure que des
dispositions sont prises pour éviter tout
«favoritisme» par les employés d’Air
Algérie. Selon Berbera Cheikh, il n’y aura
pas de mesures exceptionnelles si les
autorités saoudiennes acceptent de rédui-
re la durée à moins de 30 jours. Mais
dans le cas contraire, ce responsable pré-
sentera un rapport détaillé au gouverne-
ment pour prendre des mesures néces-
saires pour couvrir les frais de séjour des
36 000 pèlerins algériens pendant 45
jours. En fait, la saison du hadj sera «plus
dure», reconnaît Cheikh Berbera, d’autant
que le pèlerin algérien devra payer un
montant global de 32,1 millions de cen-
times, accepter de résider  dans des
hôtels et logements distants de 1 à 1,2 km

des lieux sacrés et à 4 ou 6 personnes par
chambre. Voire, subir moult inconforts si
les autorités saoudiennes ne trouvent pas
des solutions pour l’amélioration des
conditions d’hébergement à Mina ou El
Mouzdalifa. Et cela même si les condi-
tions de déplacement entre La Mecque et
les lieux sacrés seront améliorées par la
location de bus spéciaux pour les pèlerins
durant les six jours du rituel. Outre une
nouvelle literie, les conditions de sécurité
seront également renforcées, l’accès des
étrangers et des pèlerins haraga et de
complaisance aux tentes des hadjis et à la
Bi’tha sera interdit. 

Concernant le contrôle médical des
hadjis, Berbera Cheikh a indiqué que 9
personnes âgées atteintes de graves
complications médicales et une femme
enceinte ont été exclues de la liste des
postulants. 

C. B.

SAISON DU HADJ 1432 HÉGIRE

L’Algérie compte renégocier la durée du séjour

L’AFFRÉTEUR JORDANIEN RASSURE ENCORE UNE FOIS
LES FAMILLES DES MARINS OTAGES

«Que des promesses !» 

Huit mois sont déjà passés depuis la prise d’otages.

Les messages d’apaise-
ment de l’affréteur jordanien
ne semblent plus rassurer
les familles des 17 marins
algériens otages depuis le
1er janvier 2011 au large de la
Somalie. 

UN AUTRE PROCÈS
AURA LIEU

LE 8 SEPTEMBRE PROCHAIN
CFPO a refusé de partager 

la marque Orangina 
avec Djgaguen 

La compagnie française des produits Orangina
semble ne pas accepter le verdict de la chambre
commerciale près la cour de Blida dont la décision,
prononcée en juin 2010, engage les deux parties, à
savoir Maâmar Djgaguen et CFPO, à exploiter en
même temps la marque Orangina en Algérie. Une
décision pour laquelle celle-ci a introduit un pourvoi
en cassation auprès de la Cour suprême, laquelle a
renvoyé le dossier devant la cour de Blida pour être
rejugé le 8 septembre prochain. Ainsi, CFPO refuse le
partage de sa marque en Algérie. A travers cette
action en justice, elle émet le souhait de la retirer défi-
nitivement de Maâmar Djgaguen, son propriétaire en
Algérie, lequel a été le premier à l’avoir inscrit juste
après l’indépendance au niveau de l’Inapi. D’ailleurs,
la justice algérienne a retenu le caractère exception-
nel du défaut de renouvellement de la marque
Orangina par CFPO d’autant plus que la loi exige une
reconduction tous les 20 ans, au niveau de l’Inapi.
Chose qui n’a pas été faite par CFPO. Et c’est sur la
base de ce défaut que la justice algérienne a décidé
que la marque Orangina ne peut être retirée à
Maâmar Djgaguen.Toutefois, la compagnie française
reste tenace quant à l’exploitation sans partage
d’Orangina en Algérie. Une rude bataille juridique
s’annonce à travers ce procès et chacune des deux
parties tentera de faire valoir ses arguments pour se
maintenir sur le marché algérien.

M. B.

Prévu pour hier au tribunal pénal
de Bir Mourad Rais, le procès où
sont poursuivies une dizaine de per-
sonnes dont des fils d’ex- hauts res-
ponsables de l’Etat est renvoyé
sous huitaine. La décision a été
prise par le juge d’audience à la
demande de la défense.  

Abder Bettache - Alger (Le Soir) -
C’est la seconde fois consécutive que

le procès de cette affaire est reporté. Une
affaire dont les mis en cause sont pour-
suivis par la chambre d’accusation de
«vente et consommation de drogue». Les
inculpés actuellement en détention pré-
ventive depuis bientôt huit mois, ont été
interpellés en janvier dernier et déférés
devant le magistrat instructeur près le tri-
bunal de Bir Mourad Raïs, qui avait déci-
dé de les mettre sous mandat de dépôt.

L’affaire en elle-même remonte au 25
décembre dernier, lorsque les services de
police ont été informés d’une opération de
vente d’héroïne à Hydra. Une souricière
avait permis l’arrestation des jeunes Sid-
Ahmed et Réda, à bord d’une Golf, dans

laquelle sept capsules d’héroïne ont été
récupérées. L’interrogatoire avait permis
de remonter la filière. Les capsules sont
achetées pour la somme de 3 000 DA
l’unité auprès d’un certain Mahdi, dit «Dr

Boch», qui, lui, s’approvisionne auprès
d’un Malien du nom de Abdou, résidant à
Bordj El Kiffan. Poursuivant leurs
recherches, les éléments de la police judi-
ciaire n’ont pas tardé à aboutir à l’arresta-
tion de Mahdi en compagnie du fils d’un
ex-officier supérieur de l’ANP, à bord
d’une Peugeot 207, appartenant à ce der-
nier. Après la fouille du véhicule, sept cap-
sules d’héroïne et une autre contenant du
crack y auraient été découvertes. Mahdi
aurait affirmé que la marchandise lui a été
vendue par H. B., fils d’un ex-ministre et
occupant des responsabilités politiques
dans l’ex-parti unique, qui, lui, déclare
l’avoir obtenue auprès d’un ressortissant
nigérian résidant à Ouled Fayet, dit
Hassan, qui semble être le dealer.

Arrêté, il aurait reconnu avoir vendu de
la drogue aux fils des deux ex-hauts res-
ponsables pour 3 000 DA la capsule, qu’ils
revendaient à leur tour à raison de 3 500

DA l’unité. Déférés devant le magistrat
relevant de la juridiction compétente en
date du 2 janvier 2011, du tribunal de Bir
Mourad Raïs, ils ont été placés sous man-
dat de dépôt, «pour importation, commer-
cialisation, vente et consommation de
drogue et de psychotropes».

Au mois d’avril dernier, les avocats de
la défense avaient introduit des
demandes de mise en liberté provisoire,
mais la chambre d’accusation les a reje-
tées. Une source judiciaire avait révélé
que la quantité saisie est jugée considé-
rable, entre autres, 40 capsules d’héroïne
et de cocaïne. Selon les mêmes sources,
le cerveau principal de cette affaire est un
ressortissant nigérian. La cocaïne dont un
gramme se négocierait entre 8 000 et 12
000 dinars (entre 80 et 120 euros) a fait
son apparition dans les milieux de la jet-
set algéroise au cours des cinq dernières
années. Drogue des riches, consommée
dans certaines boîtes de nuit de la capita-
le ou dans les fêtes privées, elle circule en
Algérie grâce aux ressortissants subsaha-
riens, notamment nigérians.

A. B.

AFFAIRE DE TRAFIC D’HÉROÏNE À HYDRA

Le procès renvoyé à dimanche prochain

45 hectares d’arbres
et de végétations ravagés 
par les flammes à Guelma

Un incendie s’est déclaré dans la soirée du same-
di 13 août, dans la région de Djebel El Ancer, daïra
d’Oued Zenati, à une quarantaine de kilomètres de
Guelma. Selon les services de la Protection civile,
plus de 5 hectares d’arbres, constitués notamment de
pin d’Alep et d’eucalyptus ont été brûlés. La même
source précise que les flammes ont  également
dévasté plus de 40 hectares de broussailles et de
végétations. Les éléments de la Protection civile
étaient à pied d’œuvre jusqu’aux premières heures de
la journée d’hier pour venir à bout des flammes.
Plusieurs habitations et plus de 150 hectares ont été
ainsi sauvés des flammes.                                    

N. Guergour
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